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En 1996, le Congrès Mondial de la Nature de Montréal préconisait 
(résolution 1.37), entre autre, “la mise au point de recommandations 
pour l’application des Lignes directrices pour les Catégories de Ges-
tion des Aires Protégées en milieu marin” par la Commission mondiale 
des aires protégées (CMAP) en tant que composante du Programme 
Marin et Côtier de l’UICN. Cela a été suivi par une recommanda-
tion de Kelleher et Recchia (1998)1 stipulant que “l’élaboration d’un 
système de classification indiquant les différents types de zones pré-
sentes dans les aires marines protégées (AMP)” était nécessaire étant 
donné les difficultés rencontrées pour appliquer une seule catégorie de  

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/Guidelines-for-applying-protected-area-management-categories
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/Guidelines-for-applying-protected-area-management-categories
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/Guidelines-for-applying-protected-area-management-categories
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/Guidelines-for-applying-protected-area-management-categories
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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L’UICN a développé un ensemble de lignes directrices qui définit une 
aire marine protégée et la classe en six types de gestion et quatre types 
de gouvernance (Dudley, 2008)8. Ce supplément procure des conseils 
complémentaires sur l’utilisation des lignes directrices de l’UICN pour 
les aires marines protégées (AMP).

Pour être assigné à une ou plusieurs des catégories de l’UICN, 
un site doit correspondre à la définition d’une aire protégée, confor-
mément à celle donnée dans les Lignes directrices de 2008 de  
l’UICN :

« Une aire protégée est un espace géographique clairement défini, 
reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou 
autre, afin d’assurer à long terme la conservation de la nature 
ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui 
lui sont associés ».

8 Dudley, N. (Editor) (2008). Guidelines for Applying Protected Area Manage-
ment Categories. Gland, Switzerland.

La catégorie appropriée de l’UICN est assignée sur la base de l’ob-
jectif premier de gestion déclaré de l’AMP  (celui-ci doit s’appliquer 
à au moins 75% de l’AMP – voir section 

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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Certains espaces qui peuvent sembler correspondre aux critères de 
conservation de la nature mais qui  NE POSSÈDENT PAS d’objectifs 
DÉCLARÉS de conservation de la nature ne doivent PAS être auto-
matiquement classés comme en AMP, conformément à la définition 
de l’UICN. Ces espaces comprennent : 

•  les aires de gestion des pêches qui ne déclarent pas d’objectifs de 
conservation plus larges ;

•	 les aires communautaires gérées essentiellement pour le prélève-
ment durable de produits marins (par exemple coraux, poissons, 
coquillages, etc.) ;

•	 les zones marines et côtières administrées essentiellement pour le 
tourisme, y compris les aires présentant un intérêt pour la conserva-
tion ;

•	 les parcs éoliens et les plateformes pétrolières qui accessoirement 
favorisent le développement de la biodiversité autour des structures 
sous-marines en excluant de fait les navires de pêche et autres ;
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1.1  Pourquoi un supplément aux lignes  
directrices pour les AMP est-il nécessaire ? 

Les catégories de l’UICN peuvent être appliquées à tous types d’aires 
protégées, qu’elles soit terrestres ou marines. Les Lignes directrices 
pour l’application des catégories de gestion aux aires protégées (dont 
il est fait mention dans ce document sous le titre Lignes directrices de 
2008) fournissent une description très détaillée de l’utilisation et de 
l’application des catégories, y compris pour les aires marines protégées 
(AMP). Il est fait référence tout au long de ce document à des sections 
spécifiques des Lignes directrices de 2008, la section traitant des aires 
marines protégées se trouvant aux pages 63 à 67. 

Toutefois, le nombre d’AMP étant bien inférieur à celui des aires 
protégées terrestres, le manque d’expérience complexifie le processus 
d’application des catégories aux AMP. L’application des catégories aux 
AMP a souvent été inexacte et contradictoire. Par exemple, Wood 
(comm. pers., 2012) considère qu’environ 50 % des AMP catégorisées 
l’ont été de manière erronée parce qu’on a déterminé leur catégorie en 
se basant sur leur nom (par exemple Parc national, Sanctuaire, etc.) 

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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2.  Qu’est-ce qu’une Aire Marine  
Protégée ?

2.1 Définition d’une Aire Marine Protégée
Si l’on veut appliquer le système de catégories, la première étape est 
de déterminer si oui ou non le site répond à la définition d’une aire 
protégée telle que l’a donnée l’UICN dans les Lignes directrices de 
2008 (chapitre 2, page 10) et qui dit ceci : 

« Une aire protégée est un espace géographique clairement défini, 
reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou 
autre, afin d’assurer à long terme la conservation de la nature 
ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui 
lui sont associés ».

Si une aire marine ne correspond pas à cette définition, alors elle ne 
peut pas être considérée comme étant une AMP. 

Une explication détaillée de cette définition est fournie dans les  
Lignes directrices de 2008 (chapitre 2, pages 10-11). Nous l’avons 
résumée dans le tableau ci-dessous, accompagnée d’une analyse des 
questions à considérer lors de l’application de cette définition à l’envi-
ronnement marin, et de quelques exemples d’illustration.

 

Tableau 2. Explication de la définition d’une aire protégée.

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://sanctuaries.noaa.gov/library/national/nmsa.pdf
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/Guidelines-for-applying-protected-area-management-categories
http://www.comlaw.gov.au/ComLaw/Legislation/LegislativeInstrument1.nsf/0/7E567A31AC7ED642CA25720D001DAD75/$file/F2005B02400.pdf
http://www.comlaw.gov.au/ComLaw/Legislation/LegislativeInstrument1.nsf/0/7E567A31AC7ED642CA25720D001DAD75/$file/F2005B02400.pdf
http://www.gbrmpa.gov.au/__data/assets/pdf_file/0015/3390/GBRMPA-zoning-plan-2003.pdf
http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/huon/index.html
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Termes 
Explication fournie  

dans les Lignes directrices de 2008 
Analyse et exemple d’application  

au domaine marin

Reconnu Implique que la protection peut inclure toute une gamme 
de types de gouvernance déclarés par la population ou 
identifiés par l’état, mais que de tels sites doivent être re-
connus d’une manière ou d’une autre (en particulier par la 
base de données mondiale des aires protégées – World 
Database on Protected Areas – WDPA).

Exemple : 

Le gouvernement Canadien et le Conseil de la nation Hai-
da cogèrent la réserve du Parc national Gwaii Haanas, le 

http://www.pc.gc.ca/eng/pn-np/bc/gwaiihaanas/index.aspx
http://whc.unesco.org/en/decisions/2325
http://www.iccaregistry.org/en/sites/1
http://www.bmp.org/management.html
http://www.environment.gov.au/indigenous/ipa/declared/dhimurru.html
http://www.gbrmpa.gov.au/__data/assets/pdf_file/0017/6191/reef.pdf
http://eprints.jcu.edu.au/1475/
http://eprints.jcu.edu.au/1475/
http://fs.fish.govt.nz/Doc/11513/F465.ashx
http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/gab/index.html
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http://floridakeys.noaa.gov/zones/ers/welcome.html
http://floridakeys.noaa.gov/zones/ers/welcome.html
http://www.gbrmpa.gov.au/__data/assets/pdf_file/0017/6191/reef.pdf
http://www.gbrmpa.gov.au/__data/assets/pdf_file/0017/6191/reef.pdf
http://www.gbrmpa.gov.au/__data/assets/pdf_file/0017/6191/reef.pdf
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
http://cmsdata.iucn.org/downloads/carbon_managment_report_final_printed_version.pdf
http://www.mepa.org.mt/news-details?id=617
http://www.mepa.org.mt/news-details?id=617
http://wiomsa.org/mpatoolkit/Themesheets/A4_Legislation.pdf
http://www.papahanaumokuakea.gov/heritage/welcome.html
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2.2  Principes associés à l’utilisation  
de la définition d’une aire protégée  
et des catégories de l’UICN

Les Lignes directrices de 2008 (chapitre 2, page 12) comprennent les 
principes suivants (les points les plus importants ont été mis en relief ) qui 
doivent permettre de décider si une aire répond à la définition d’une aire 
protégée et à quelle catégorie elle doit être assignée :

•	 Pour l’UICN, seules les aires dont le principal objectif est de conserver 
la nature peuvent être considérées comme des aires protégées ; cela peut 
inclure de nombreuses aires qui ont aussi d’autres objectifs de même 
importance, mais en cas de conflit, la conservation de la nature sera 
la priorité ;

•	 Les aires protégées doivent empêcher, ou éliminer si nécessaire, toute 
exploitation ou pratique de gestion qui serait préjudiciable à leurs ob-
jectifs de départ ;

•	 Le choix de la catégorie devrait se fonder sur l(es) objectif(s) 
premier(s) déclaré(s) pour chaque aire protégée ou zone juridi-
quement définie au sein d’une aire protégée ;

•	 Le système ne se veut pas hiérarchique ; 

•	 Toutes les catégories apportent une contribution à la conservation mais 
il faut choisir les objectifs en fonction de chaque situation ; les catégories 

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.ccamlr.org/pu/e/e_pubs/cr/09/i07.pdf
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souvent pas d’objectif ou d’intérêt déclaré pour la conservation de la 
nature – il s’agit simplement d’un lien occasionnel ou apparent. Bien 
comprendre la définition de l’UICN d’une aire protégée revêt donc 
une importance capitale.

Les aires soumises à certaines formes de gestion peuvent être des 
AMP ou faire partie d’une AMP dans certains cas, mais le statut 
d’AMP ne doit pas leur être donné d’office et les décisions doivent 
être prises au cas par cas, le critère essentiel étant la conservation de la 
nature comme objectif premier.

Les types d’aires de gestion suivants ne sont pas nécessairement des 
AMP :

•	 Les aires de gestion des pêches qui n’annoncent pas des objectifs 
de conservation plus larges (voir section 2.3.1 pour une analyse 
plus détaillée)

•	 Les aires communautaires gérées essentiellement pour le prélève-
ment durable de produits marins, par exemple coraux, poissons, 
coquillages, etc. (analysés plus bas dans la section 2.3.2 Aires du 
Patrimoine Autochtone et Communautaire).

•	 Les systèmes de gestion marins et côtiers administrés essentielle-
ment pour le tourisme, même s’ils intègrent des aires présentant un 
intérêt pour la conservation.

•	 Les parcs éoliens et les plateformes pétrolières qui, accessoirement, 
favorisent la biodiversité autour des structures sous-marines en  
excluant de fait les navires de pêche et autres.

•	 Les aires marines et côtières mises en réserve pour d’autres mo-
tifs mais qui profitent indirectement à la conservation : terrains 
d’entraînement militaire ou leurs zones tampon (par exemple les 
zones d’exclusion) ; zones de mitigation des risques naturels (par 
exemple systèmes de protection des côtes qui abritent également 
une biodiversité importante) ; câbles de communication ou aires de 
protection de pipelines ; couloirs de navigation etc.

•	 Les aires de grande superficie (par exemple les régions, provinces, 
pays) où certaines espèces sont juridiquement protégées sur l’en-
semble du territoire.

2.3.1. Aires de gestion des pêches

Les fermetures temporaires ou définitives de pêche mises en place en 
premier lieu pour accroître et maintenir les stocks de poissons afin 
d’assurer les pêches futures, et qui n’ont pas d’objectif plus large de 
conservation, ne sont pas considérées comme étant des AMP. Par 
exemple, la Norvège, l’Islande et les îles Féroé ferment des aires de pê-
ches de manière temporaire si le pourcentage de ju(de )-ani(les )0(ou )1(de )1prmises 

http://www.gbrmpa.gov.au/visit-the-reef/responsible-reef-practices/fishing
ftp://ftp.fao.org/docrep/fao/011/i0375e/i0375e08.pdf
http://www.eastportmpa.com/publications/Eastport_MPA6.pdf
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iccaregistry.org/fr/
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biodiversité dans les aires gérées par les communautés, et de fournir 
une grande quantité d’informations. Dans le cadre de ce processus, il 
est souhaitable que de nouvelles directives sur la mise en application 
des catégories de l’UICN pour les APAC marines et terrestres soient 
mises en place. De plus amples informations sont disponibles via le 
Consortium de l’ICCA, et la référence première pour déterminer si 
une aire communautaire de conservation marine est une AMP reste 
les Lignes directrices de 2008. 

2.4 Gouvernance

La définition d’une aire protégée et les catégories de gestion de l’UICN 
sont « neutres » quant aux types de propriété ou à l’autorité de gestion. 
En ce qui concerne l’autorité qui détient le pouvoir de décision et 
la responsabilité de la gestion des aires protégées, l’UICN distingue 
quatre grands types de gouvernance (gouvernance par le gouverne-
ment, gouvernance partagée, gouvernance privée, gouvernance par les  
populations autochtones et par les communautés locales), décrites dans 
les Lignes directrices de 2008, avec les définitions de chaque type de 
gouvernance, données dans son chapitre 3 (pages 31 à 40). Le tableau 
des types de gouvernance des Lignes directrices de 2008 est reproduit 
en annexe I. Toutes les combinaisons de catégories d’aires protégées et 
de types de gouvernance sont possibles. L’UICN suggère que le type de 
gouvernance d’une aire protégée soit enregistré en même temps que sa 
catégorie dans les systèmes nationaux de statistiques et de comptabilité 
environnementales et dans les bases de données sur les aires protégées. 
La gouvernance d’une aire protégée est décrite en détail dans un nou-
veau manuel (Borrini-Feyerabend et al., 2012)9.

9 Borrini-Feyerabend, G., Dudley, N., Lassen, B., Pathak, N. and Sandwith, 
T. (2012). Governance of Protected Areas: From understanding to action., 
IUCN, GIZ and ICCA Consortium.

http://www.iccaforum.org
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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L’environnement marin possède des caractéristiques particulières qui 
sont souvent absentes ou relativement rares sur terre. C’est pourquoi 
les défis posés par la gestion des AMP peuvent nécessiter des approches 

3.  Caractéristiques de l’environnement 
marin affectant la désignation  
d’une aire protégée et l’application 
des catégories de l’UICN

Tableau 3. Caractéristiques de l’environnement marin affectant les aires protégées.

http://www.iccaregistry.org/en/sites/1
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Les Lignes directrices de 2008 donnent une description détaillée de 
chacune des six catégories de gestion des aires protégées (chapitre 2, 
pages 15-29) et le tableau 9 (chapitre 6, pages 66-67) fournit des in-
dications sur la manière d’appliquer les catégories aux AMP. Cette sec-
tion reprend et approfondit ces informations et fournit des indications 
supplémentaires et des exemples afin de mieux comprendre comment 
les catégories peuvent s’appliquer aux AMP. 

Comme il est souligné dans un des principes clé (section 2.2 ci-
dessus), le choix d’une catégorie est en lien direct avec l(es) objectif(s) 
premier(s) déclaré(s) de l’aire protégée. Les catégories peuvent être as-
signées à une AMP toute entière ou bien à une zone définie au sein 
d’une AMP à zones multiples (voir section 5.3 ci-dessous). Un des 
points qui pose problème dans l’assignation d’une catégorie pour les 
zones marines comme pour les zones terrestres protégées est le manque 
de clarté fréquemment observé dans l’énoncé des objectifs d’une aire 
protégée. Outre la protection de la biodiversité, bon nombre d’AMP 
ont plusieurs objectifs à prendre en considération. Cela est dû au fait 
qu’elles bénéficient des revenus du tourisme ou de la pêche et ainsi il 
se peut que l’objectif premier ne soit pas clairement identifié. Néan-
moins, les exemples d’application des catégories aux AMP citées ci-
dessous, et les initiatives nationales dans un certain nombre de pays 
(par exemple l’Australie, le Bélize) pour assigner des catégories à toutes 
les composantes du système des AMP, prouvent que les catégories peu-
vent s’appliquer à l’environnement marin une fois que leur fonction-
nement a été bien compris.

Comme pour les aires terrestres protégées, les catégories de l’UICN 
sont indépendantes des noms donnés aux AMP (voir les Lignes di-
rectrices de 2008, page 14). Il est très important de comprendre ce 
point, étant donné la grande variabilité dans la typologie des AMP 
tant à un niveau national qu’international : p. ex. parc marin, réserve 
marine, zone d’interdiction, sanctuaire marin, aires marines et côtiè-
res protégées (AMCP), réserve naturelle, réserve écologique, réserve 
de reconstitution des stocks, aire de gestion marine, réserve côtière, 
zone d’intérêt patrimonial, zone maritime sensible, réserve de la bios-
phère, “zone de non-pêche”, parc côtier, parc marin national, aire de 
conservation marine, aire marine naturelle. On voit que la palette 
d’appellations est large, mais à cela il faut ajouter qu’un même nom ou 
titre donné à une AMP peut avoir un sens différent selon les pays. Par 
exemple au Kenya, les “réserves marines” s’inscrivent dans une démar-
che d’utilisation multiple alors qu’en Tanzanie, pays pourtant voisin, 
les “réserves marines” sont strictement des zones de non-prélèvement. 

Categorie Ia

Aires protégées qui sont mises en réserve pour protéger la biodiversité ainsi 
qu’éventuellement, des caractéristiques géologiques/géomorphologiques, où 
les visites, l’utilisation et les impacts humains sont strictement contrôlés et 
limités pour garantir la protection des valeurs de conservation. Ces aires 
protégées peuvent servir d’aires de référence indispensables pour la recher-
che scientifique et la surveillance continue.

4.  Catégories de gestion des aires 
protégées de l’UICN appliquées 
aux AMP

Objectif premier

•	 Conserver	les	écosystèmes	exceptionnels	au	niveau	régional,	national	ou	
mondial, les espèces (individuelles ou en groupes) et/ou les caractéris-
tiques de la géodiversité : ces caractères distinctifs auront été formés 
principalement ou entièrement par des forces non humaines et seraient 
dégradés ou détruits par tout impact humain sauf très léger. 

Autres objectifs

•	 Conserver	les	écosystèmes,	les	espèces	et	les	caractéristiques	de	la	géodi-
versité dans un état aussi préservé de toute nouvelle activité humaine 
que possible ;

•	 Conserver	des	milieux	naturels	exemplaires	à	des	fins	d’études	scientifi-
ques, de suivi de l’environnement et d’éducation à l’environnement, y 
compris des aires de référence en excluant toute intrusion évitable ;

•	 Réduire	au	minimum	les	perturbations	en	planifiant	et	en	menant	avec	
circonspection les activités autorisées, de recherche et autres ;

•	 Conserver	les	valeurs	culturelles	et	spirituelles	associées	à	la	nature.

cr ĉ «lq

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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sur 93 819 km2). Elle est assignée à la catégorie Ia (la totalité de 
l’aire gérée par la CCAMLR est considérée comme appartenant à la 
catégorie IV) – voir annexe I pour les objectifs.

•	 Les	onze	réserves	marines	qui	se	trouvent	au	sein	du	sanctuaire	ma-
rin national des Channel Islands en Californie sont assignées à la 
catégorie Ia, le parc national dont elles font partie étant lui classé en 
catégorie IV. Les réserves marines sont établies à des fins scientifi-
ques et afin de préserver la biodiversité. 

Zones au sein des AMP

•	 La	réserve	marine	du	Commonwealth	de	Macquarie Island en Aus-
tralie (voir catégorie IV). Cette AMP a une zone centrale haute-
ment protégée d’une étendue de 58 000 km2 assignée à la catégorie 
Ia – voir annexe 2 pour les objectifs.

Categorie Ib

De vastes10 aires intactes ou légèrement modifiées, qui ont conservé leur 
caractère et leur influence naturels, sans habitations humaines permanen-
tes ou significatives, qui sont protégées et gérées aux fins de préserver leur 
état naturel.

Objectif premier

•	 Protéger	à	long	terme	l’intégrité	écologique	d’aires	naturelles	qui	n’ont	
pas été modifiées par des activités humaines importantes, dépourvues 
d’infrastructures modernes, et où les forces et les processus naturels pré-
dominent, pour que les générations actuelles et futures aient la possibi-
lité de découvrir de tels espaces. 

Autres objectifs

•	 Prévoir	l’accès	du	public	à	un	rythme	et	d’une	façon	tels	qu’il	préservera	
les qualités naturelles et sauvages de l’aire pour les générations présentes 
et futures ; 

•	 Permettre	aux	communautés	autochtones	de	conserver	leur	style	de	vie	
et leurs coutumes traditionnels, basés sur la nature sauvage, en vivant 
en faible densité et en utilisant les ressources disponibles d’une façon 
compatible avec les objectifs de la conservation ; 

•	 Protéger	les	valeurs	culturelles	et	spirituelles,	et	les	avantages	non	ma-
tériels pertinents pour les populations autochtones ou non, comme la 
solitude, le respect des sites sacrés, le respect des ancêtres, etc ;

•	 Permettre	les	activités	scientifiques	et	éducatives	peu	invasives,	qui	ont	
un impact minime, quand elles ne peuvent pas être menées en dehors de 
la zone de nature sauvage. 

Notes relatives ¨ lôutilisation de la cat®gorie Ib

•	 Dans	 les	Lignes directrices de 2008, la catégorie Ib est désignée 
comme une “aire à l’état sauvage”, mais le concept “d’état sauvage” 
est plus difficile à appliquer à l’environnement marin qu’à l’envi-
ronnement terrestre. Il suffit qu’une aire marine soit relativement 
vierge et exempte de toute influence humaine pour que, par le 
simple fait de plonger sous la surface de l’eau, on puisse apprécier 
la “solitude”, “l’impression de calme”, ou “la jouissance d’aires na-
turelles qui conservent leur caractère sauvage”. Ainsi les aires de la 
catégorie Ib de l’environnement marin doivent être des sites présen-

10 La taille n’est pas toujours un paramètre pertinent pour les catégories de 
l’environnement marin ; des AMP de toutes catégories peuvent être qualifiées 
de vastes ; et les AMP de la catégorie Ib peuvent être plus petites que celles de 
la catégorie Ia.

tant un paysage marin relativement vierge, dépourvus de nuisances 
humaines (par exemple impacts directs ou indirects, nuisance sono-
res, pollution lumineuse, etc.), de travaux ou d’équipements, et à 
même de demeurer en l’état grâce à une gestion efficace.

•	 Tout	comme	pour	la	catégorie	Ia,	tout	prélèvement	d’espèces	mari-
nes ou toute modification, extraction ou récolte de ressources ma-
rines (par exemple par la pêche, la récolte, le dragage, l’exploitation 
minière ou le forage) est incompatible avec cette catégorie (voir sec-
tion 5). Des exceptions existent : (a) comme pour la catégorie Ia, 
le prélèvement dans le cadre d’une recherche scientifique peut être 
autorisé si celui-ci ne peut être effectué dans aucun autre lieu et (b) 
contrairement à la catégorie Ia, dans des circonstances particulières, 
l’utilisation des ressources durables par les populations autochtones 
peut être autorisée pour leur permettre de conserver leurs valeurs 
traditionnelles, à la fois culturelles et spirituelles, à condition que 
cela s’effectue dans le respect des traditions.

Exemples :

AMP

•	 Le	 Chassahowitza Wilderness (catégorie Ib) couvre 95 km2 ou 
77 % du refuge national sauvage de Chassahowitza (catégorie IV) 
aux États-Unis. Il comprend des baies salines, des estuaires et des 
marais saumâtres à l’embouchure du fleuve Chassahowitza. Il pro-
cure un habitat critique pour une grande variétés d’espèces de la 
faune et de la flore, y compris des espèces menacées comme le la-
mantin antillais et la grue blanche. 

Zones au sein des AMP 

•	 Le	parc	national	et	la	réserve	de	Glacier Bay comprend deux aires 
protégées officielles au sud-est de l’Alaska, toutes deux gérées par 
l’office des parcs nationaux (National Park Service) américain.  
La zone toute entière couvre 13 000 km2 de terre et de mer, dont  
10 784 km2 sont définis comme sauvages, et où le nombre annuel 
de visiteurs est limité – cet espace est assigné à la catégorie Ib.

Categorie II

Vastes aires naturelles ou quasi naturelles mises en réserve pour protéger des 
processus écologiques de grande échelle, ainsi que les espèces et les caracté-
ristiques des écosystèmes de la région, qui fournissent aussi une base pour 
des opportunités de visites de nature spirituelle, scientifique, éducative et 
récréative, dans le respect de l’environnement et de la culture des commu-
nautés locales. 

Objectif premier

•	 Protéger	la	biodiversité	naturelle	de	même	que	la	structure	écologique	
et les processus environnementaux sous-jacents, ainsi que promouvoir 
l’éducation et les loisirs.

Autres objectifs 

•	 Gérer	l’aire	de	façon	à	perpétuer,	dans	un	état	aussi	naturel	que	pos-
sible, des exemples représentatifs de formations géomorphologiques, de 
communautés biotiques, de ressources génétiques et de processus naturels 
intacts ; 

•	 Maintenir	 des	 populations	 viables	 et	 écologiquement	 fonctionnelles,	
ainsi que des assemblages d’espèces indigènes en densités suffisantes pour 
préserver à long terme l’intégrité et la résilience de l’écosystème ; 

•	 Contribuer	en	particulier	à	la	conservation	d’espèces	occupant	de	grands	
espaces, de processus écologiques régionaux et des voies de migration ; 

http://channelislands.noaa.gov/marineres/main.html
http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/macquarie/index.html
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.wilderness.net/index.cfm?fuse=NWPS&sec=wildView&WID=114
http://www.wilderness.net/index.cfm?fuse=NWPS&sec=wildView&WID=114
http://www.wilderness.net/index.cfm?fuse=NWPS&sec=wildView&WID=114
http://www.nps.gov/glba/index.htm
http://www.nps.gov/glba/index.htm
http://www.nps.gov/glba/index.htm
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•	 Gérer	la	fréquentation	et	les	visites	d’ordre	spirituel,	éducatif,	culturel	
et récréatif, de façon à ce qu’elles ne causent aucune dégradation biolo-
gique ou écologique significative des ressources naturelles ; 

•	 Prendre	en	compte	les	besoins	des	populations	autochtones	et	des	com-
munautés locales, y compris l’utilisation de ressources de subsistance, 
dans la mesure où celles-ci n’ont pas d’incidence négative sur le premier 
objectif de gestion ; 

•	 Contribuer	à	l’économie	locale	par	le	tourisme.

Notes relatives ¨ lôutilisation de la cat®gorie II

•	 Les	aires	de	la	catégorie	II	doivent	être	gérées	pour	«	la	protection	de	
l’écosystème », mais doivent aussi permettre l’accès aux visiteurs, les 
activités récréatives non-extractives, l’éco-tourisme (par exemple 
plongée sous-marine, natation, nautisme, etc.), et la recherche (y 
compris les activités de recherche utilisant des techniques de prélè-
vement).

•	 Le	prélèvement	(de	matériel	mort	ou	vivant)	n’est	pas	compatible	
avec les objectifs de la catégorie II, car de telles activités (la pêche en 
particulier), même pratiquées à une faible échelle, sont considérées 
comme exerçant une ponction sur les ressources écologiques d’une 
ou plusieurs des composantes du réseau trophique, ce qui n’est pas 
compatible avec la protection de l’écosystème. Toutefois, comme 
pour la catégorie Ib, dans certaines circonstances, le prélèvement 
à des fins scientifiques et l’utilisation autochtone de ressources 
renouvelables utilisées pour conserver des valeurs traditionnelles, 
spirituelles et culturelles peut être compatible, à condition que ces 
activités soient contrôlées et gérées de façon à ce qu’elles ne soient 
pas la cause d’une ponction sur les ressources écologiques.

Exemples :

AMP

•	 En	Corée	du	Sud,	le	Parc national de Hallyeohaesang (dont 76 % 
de l’espace est marin) et la majeure partie du Parc national de  
Dadohaehaesang (dont 80% de l’espace est marin) sont assignés à 
la catégorie II. Ces parcs nationaux étaient précédemment assignés 
à la catégorie V, leur objectif premier étant la protection des paysa-
ges ; toutefois, depuis la promulgation d’un National Parks Act, les 
priorités ont changé et les parcs nationaux sont à présent considérés 
comme des “régions dignes de représenter les écosystèmes naturels, 
les paysages naturels et culturels” (Shadie et al., 2012)11. Le groupe 
d’îles situées à l’extrême sud, les îles Baekdo, au sein du Parc natio-
nal Dadohaehaesang, sont plus strictement protégées et sont assi-
gnées à la catégorie Ia. 

•	 Victoria,	en	Australie	possède	un	réseau	de	13 parcs marins et de 
11 sanctuaires marins moins étendus, chacun d’entre eux étant une 
zone de non-prélèvement et étant assignés à la catégorie II, bien que 
les sites n’aient pas d’objectif déclaré faisant référence aux catégo-
ries.

Zones au sein des AMP

•	 Les	zones	du	Parc	national	marin	(connues	sous	le	nom	de	Zone	
verte ou Green Zone) au sein du Parc marin de la grande barrière 
de corail en Australie sont assignées à la catégorie II (voir section 
5.4). 

11 Shadie, P., Young Heo, H., Stolton, S. and Dudley, N. (2012). Protected 
Area Management Categories and Korea: Experience to date and future directions, 
IUCN and KNPS, Gland, Switzerland and Seoul, Republic of Korea.

Categorie III

Mise en réserve d’un monument naturel spécifique, qui peut être un re-
lief, un mont sous-marin, une cavité sous-marine, un élément géologique 
comme une grotte, ou encore une formation vivante comme un récif coral-
lien spécifique. Ce sont généralement des aires relativement petites, souvent 
dotée d’une grande valeur pour le visiteur.

Objectif premier

•	 Protéger	des	éléments	naturels	remarquables,	la	biodiversité	qui	leur	est	
associée, et les habitats.

Autres objectifs

•	 Assurer	la	protection	de	la	biodiversité	de	paysages	et	de	paysages	marins	
ayant par ailleurs subi des modifications majeures.

•	 Assurer	la	protection	de	sites	naturels	spécifiques	dotés	de	valeurs	spiri-
tuelle et/ou culturelle quand ils ont aussi des valeurs de biodiversité.

•	 Conserver	les	valeurs	traditionnelles	et	culturelles	d’un	site.

Notes relatives ¨ lôutilisation de la cat®gorie III

•	 La catégorie III s’applique aux AMP établies pour protéger des élé-
ments spécifiques comme : des monts sous-marins ou des épaves 
devenues des sites de concentration de la biodiversité dotés d’une 
valeur importante pour la conservation ; des zones de concentration 
clés pour des espèces emblématiques ; ou d’autres éléments marins 
qui peuvent avoir une valeur culturelle ou récréationnelle pour des 
groupes particuliers, y compris des paysages historiques ou archéo-
logiques submergés.

•	 L’extraction/prélèvement de matériel mort ou vivant n’est pas com-
patible avec les objectifs de la catégorie III, autrement que pour 
la recherche. L’utilisation autochtone de ressources renouvelables 
utilisées pour conserver des valeurs traditionnelles, spirituelles et 
culturelles peut être compatible tant qu’elle est conforme à une tra-
dition culturelle (voir section 5).

Exemples :

5

http://english.knps.or.kr/Knp/Hallyeohaesang/Intro/Introduction.aspx?MenuNum=1&Submenu=Npp
http://english.knps.or.kr/Knp/Hallyeohaesang/Intro/Introduction.aspx?MenuNum=1&Submenu=Npp
http://english.knps.or.kr/Knp/Hallyeohaesang/Intro/Introduction.aspx?MenuNum=1&Submenu=Npp
http://english.knps.or.kr/Knp/Hallyeohaesang/Intro/Introduction.aspx?MenuNum=1&Submenu=Npp
http://english.knps.or.kr/Knp/Hallyeohaesang/Intro/Introduction.aspx?MenuNum=1&Submenu=Npp
http://english.knps.or.kr/Knp/Hallyeohaesang/Intro/Introduction.aspx?MenuNum=1&Submenu=Npp
http://english.knps.or.kr/Knp/Hallyeohaesang/Intro/Introduction.aspx?MenuNum=1&Submenu=Npp
http://vnpa.org.au/admin/library/attachments/PDFs/Reports/VNPA NCR Marine Conservation-small.pdf
http://vnpa.org.au/admin/library/attachments/PDFs/Reports/VNPA NCR Marine Conservation-small.pdf
http://vnpa.org.au/admin/library/attachments/PDFs/Reports/VNPA NCR Marine Conservation-small.pdf
http://vnpa.org.au/admin/library/attachments/PDFs/Reports/VNPA NCR Marine Conservation-small.pdf
http://www.gbrmpa.gov.au/zoning-permits-and-plans/zoning/zoning-guide-to-using-the-marine-park/interpreting-zones
http://www.gbrmpa.gov.au/zoning-permits-and-plans/zoning/zoning-guide-to-using-the-marine-park/interpreting-zones
http://www.gbrmpa.gov.au/zoning-permits-and-plans/zoning/zoning-guide-to-using-the-marine-park/interpreting-zones
http://www.nps.gov/nhl/designations/Lists/MICRO01.pdf
http://www.nps.gov/nhl/designations/Lists/MICRO01.pdf
http://www.nps.gov/nhl/designations/Lists/MICRO01.pdf
http://www.nps.gov/nhl/designations/Lists/MICRO01.pdf
http://www.nps.gov/nhl/designations/Lists/MICRO01.pdf
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
http://www.apamo.net/index.php/library/doc_download/40-directory-of-protected-areas
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Categorie IV

Vise à protéger des espèces ou des habitats particuliers : leur gestion reflète 
cette priorité. De nombreuses aires protégées de la catégorie IV ont besoin 

http://www.swcmr.org/download/download.php?file=SWC_MGMT_PLAN_FINAL.pdf
http://www.swcmr.org/download/download.php?file=SWC_MGMT_PLAN_FINAL.pdf
http://www.swcmr.org/download/download.php?file=SWC_MGMT_PLAN_FINAL.pdf
http://www.swcmr.org/download/download.php?file=SWC_MGMT_PLAN_FINAL.pdf
http://www.swcmr.org/download/download.php?file=SWC_MGMT_PLAN_FINAL.pdf
http://www.mpa.nsw.gov.au/bmp.html
http://www.mpa.nsw.gov.au/bmp.html
http://www.mpa.nsw.gov.au/bmp.html
http://www.mpa.nsw.gov.au/bmp.html
http://www.mpa.nsw.gov.au/bmp.html
http://www.mpa.nsw.gov.au/bmp.html
http://www.mpa.nsw.gov.au/bmp.html
http://www.dpi.nsw.gov.au/fisheries/species-protection/conservation/what/register/grey-nurse-shark#Montague-Island---Batemans-Marine-Park---Narooma
http://www.dpi.nsw.gov.au/fisheries/species-protection/conservation/what/register/grey-nurse-shark#Montague-Island---Batemans-Marine-Park---Narooma
http://www.dpi.nsw.gov.au/fisheries/species-protection/conservation/what/register/grey-nurse-shark#Montague-Island---Batemans-Marine-Park---Narooma
http://www.dpi.nsw.gov.au/fisheries/species-protection/conservation/what/register/grey-nurse-shark#Montague-Island---Batemans-Marine-Park---Narooma
http://www.dpi.nsw.gov.au/fisheries/species-protection/conservation/what/register/grey-nurse-shark#Montague-Island---Batemans-Marine-Park---Narooma
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178
http://www.maia-network.org/homepage/marine_protected_areas/mpa_data_sheets/an_mpa_datasheet?wdpaid=388659&gid=178


(Supplément aux Lignes de 2008)

23

•	 Apo Island, aux Philippines, allie l’usage traditionnel des ressources 
marines et l’écotourisme, ce qui est source de revenus pour les com-
munautés.

Catégorie VI

Les aires protégées de la catégorie VI préservent des écosystèmes et des habi-
tats, ainsi que les valeurs culturelles et les systèmes de gestion des ressources 
naturelles traditionnelles qui y sont associés. Elles sont généralement vastes, 
et la plus grande partie de leur superficie présente des conditions natu-
relles ; une certaine proportion est soumise à une gestion durable des res-
sources naturelles où une utilisation modérée des ressources naturelles, non 
industrielle et compatible avec la conservation de la nature, est considérée 
comme l’un des objectifs principaux de l’aire.

Objectif premier

•	 Protéger	les	écosystèmes	et	utiliser	durablement	les	ressources	naturelles,	
lorsque conservation et utilisation durable peuvent être mutuellement 
bénéfiques. 

Autres objectifs

•	 Encourager	une	utilisation	légère	et	durable	des	ressources	naturelles	en	
tenant compte des dimensions écologique, économique et sociale ;

•	 Quand	c’est	pertinent,	encourager	les	bénéfices	sociaux	et	économiques	
pour les communautés locales, tout en conservant la biodiversité.

•	 Faciliter	la	

http://www.iccaregistry.org/en/sites/6
http://www.iccaregistry.org/en/sites/6
http://www.iccaregistry.org/en/sites/6
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http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/index.html
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http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/east-gippsland/index.html
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5.1  Application d’une catégorie  
à toute une AMP

Dans bien des cas, comme pour les aires protégées terrestres, une 
AMP aura un objectif premier déclaré de conservation de la nature, 
accompagné d’un ensemble d’objectifs qui permettra au site tout 
entier d’être assigné à une catégorie de gestion des aires protégées de 
l’UICN. Il faut privilégier cette approche, particulièrement lorsqu’un 
site est de petite taille. Toutefois, étant donné que beaucoup d’AMP 
sont constituées de zones ayant des objectifs différents, il est possible 
d’assigner des zones individuelles à différentes catégories, comme le 
montre la section 5.4 ci-dessous.

Exceptionnellement, il se peut que certaines parties restreintes d’une 
aire protégée soit affectées à une utilisation qui ne correspond pas aux 
objectifs premiers de cette AMP, mais qui est clairement essentielle ou 
incontournable. L’hébergement des touristes dans une AMP de grande 
superficie où cette activité constitue des recettes essentielles à son fonc-
tionnement, ou bien la résidence de personnes dont les moyens d’exis-
tence dépendent de ce territoire en sont des exemples. Généralement 
cependant, on ne peut considérer la pêche comme faisant partie de ces 
activités essentielles, incontournables ou appropriées.

Dans des cas comme ceux-là, lorsqu’on assigne une catégorie, l’ob-
jectif premier de l’aire protégée devrait s’appliquer au moins aux trois-
quarts de sa superficie. Connue sous l’appellation “règle des 75 %”, 

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.kznwildlife.com/old/index.php?/Kosi-Bay-Nature-Reserve-Culture.html
http://www.kznwildlife.com/old/index.php?/Kosi-Bay-Nature-Reserve-Culture.html
http://www.kznwildlife.com/old/index.php?/Kosi-Bay-Nature-Reserve-Culture.html
http://www2.gobiernodecanarias.org/agricultura/pesca/reservasmarinas/default.htm
http://www2.gobiernodecanarias.org/agricultura/pesca/reservasmarinas/default.htm
http://channelislands.noaa.gov/marineres/main.html
http://channelislands.noaa.gov/marineres/main.html
http://channelislands.noaa.gov/marineres/main.html
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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Le plan de zonage statutaire du PMGBC détaille quelles activités 
spécifiques sont autorisées, et où, ainsi que celles qui nécessitent un 
permis spécifique. Dans chaque type de zone, certaines d’entre elles 
sont autorisées de plein droit (aucun permis n’est nécessaire, mais les 
utilisateurs doivent se conformer aux exigences légales en vigueur), 
d’autres ne peuvent être menées sans permis, d’autres enfin sont 
interdites. Toutes ces zones sont cartographiées, reconnues par la loi, 
et affichent des objectifs clairs permettant qu’une catégorie de l’UICN 
soit affectée à chacune d’entre-elle.

5.5 Zonage vertical

Dans quelques cas, certaines parties d’une AMP ont fait l’objet d’un 
zonage vertical officiel, de manière à prendre en compte la nature 
tridimensionnelle de l’environnement marin. Ainsi, une zone peut 
considérer une partie de la colonne d’eau qui bénéficie d’un régime 
de gestion différent de celui du fond : la pêche d’espèces benthiques 
est généralement interdite dans la zone qui inclut le fond, alors que la 
pêche d’espèces pélagiques est généralement encore autorisée dans la 
colonne d’eau.

L’UICN nourrit de fortes présomptions à l’encontre du zonage 
vertical. Il n’est souvent pas écologiquement pertinent, dans la mesure 
où l’on ne sait pas vraiment comment les systèmes benthiques et 
pélagiques interagissent et comment la pêche en surface ou en pleine-
eau peut effectivement impacter les communautés benthiques sous-
jacentes. Par exemple, l’exploitation, voire l’étude du fond en vue 
d’exploitation minière en eau profonde, peuvent avoir un impact 
majeur sur les composantes de l’écosystème sur et au-dessus du fond. 
La vision scientifique des connections écologiques verticales qui 
existent dans les écosystèmes marins n’en est qu’à ces débuts. Enfin, au 
niveau juridique, l’application d’un zonage vertical est extrêmement 
difficile, sinon impossible.

La nature tridimensionnelle de l’environnement marin peut 
néanmoins être prise en compte en désignant une zone unique 
stipulant clairement ce qu’on peut ou qu’on ne peut pas faire dans 
chaque domaine, pélagique et benthique. Par exemple, la zone de 
protection des habitats du Parc marin de la grande barrière de corail en 
Australie est destinée à mettre les habitats benthiques sensibles à l’abri 
d’activités dommageables comme le chalutage, tout en autorisant 
d’autres techniques de pêche (pêche à la traîne, à la ligne, au filet) dans 
les eaux surjacentes. Toutefois, les habitats benthiques et pélagiques n’y 
sont pas catégorisés séparément, même si l’importance d’une gestion 
différenciée des différentes composantes de l’environnement marin 
est reconnue par une approche intégrée. De la même manière, sans 
zonage vertical, la zone tampon du PMGBC (catégorie IV) autorise la 
pêche à la traîne pour les seuls poissons pélagiques, mais interdit toute 
autre pêche et protège ainsi les habitats benthiques et espèces qui leur 
sont associées.

La Huon Commonwealth Marine Reserve, en Australie, constitue 
un exemple de mise en place de zonage vertical. C’est un groupe de 
monts sous-marins en forme de cônes posés sur le fond, qui sont 
protégés par un sanctuaire benthique de catégorie Ia, tandis que le 
reste de la réserve marine (c’est-à-dire les fonds environnants et les 
eaux surjacentes) est désigné comme zone de catégorie VI à usage 
multiple. Différentes techniques de pêche commerciales sont autorisées 
à différentes profondeurs, déterminées selon une évaluation exhaustive 
des risques liés à la pêche.

 

http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/huon/index.html
http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/huon/index.html
http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/huon/index.html
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http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/huon/index.html
http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/huon/index.html
http://www.environment.gov.au/coasts/mpa/southeast/huon/index.html
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La pêche et le prélèvement de ressources biologiques sauvages vivantes 
sont encore très répandus dans l’environnement marin, et cela de 
façon bien plus importante que sur terre (les pêches marines sont la 
dernière “récolte” sauvage commerciale dans le monde), bien que la 
chasse soit de toute évidence un problème significatif pour certaines 
aires protégées terrestres. Beaucoup de gens vivent de l’exploitation 
des ressources marines sauvages. Par conséquent, le conflit entre la 
pêche et les AMP a tendance à être bien plus problématique que celui 
qui existe pour le prélèvement des ressources vivantes dans les aires 
terrestres protégées.

6.  Relation entre les catégories  
et les différentes activités

Cela a des conséquences sur l’assignation des catégories de gestion 
des aires protégées de l’UICN aux AMP. La communauté de la 
conservation dans son ensemble est d’accord pour dire que, dans 
les catégories les plus hautement protégées (catégories I à III), tout 
prélèvement doit être interdit, et par conséquent ces catégories ont 
été associées à des zones de non-prélèvement. Toutefois, beaucoup de 
membres de cette communauté pensent que des prélèvement limités 
(que ce soit pour la recherche ou pour un usage traditionnel) s’ils sont 
conduits sous le contrôle d’une gestion appropriée, sont compatibles 
avec les objectifs d’une AMP hautement protégée.

Tableau 5. Matrice des activités qui peuvent être appropriées à chaque catégorie de gestion de IUCN.
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Il est ressorti du large débat qui a suivi (par exemple Fitzsimons 
(2011) et Robb et al. (2011)15) que l’on a tendance à oublier que les 

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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6.2  Exploitation minière (y compris le pétrole, 
le gaz et la majeure partie du sable  
et du gravier)

L’exploitation minière n’est pas considéré comme durable car elle im-
plique l’extraction d’une ressource limitée. De plus, comme c’est le 
cas pour l’extraction du gravier, elle peut avoir un effet négatif à long 
terme sur le benthos, et donc ne conviendrait pas à une AMP. Confor-
mément à la politique de l’UICN pour l’exploitation minière dans les 
aires protégées, ces activités ne devraient pas être autorisées dans les 
AMP de catégorie I à IV. Par exemple, le Great Barrier Reef Marine 
Park Act de 1975 interdit tout particulièrement toute exploitation  
minière dans le périmètre de la grande barrière de corail. 

Gérée avec attention, l’exploitation minière dont l’impact a été éva-
lué comme minime, restreinte à une petite partie de l’AMP, peut être 
autorisée selon la législation nationale relative à l’exploitation minière 
dans les aires protégées en général ou dans une AMP spécifique. Dans 
ce cas, ces zones devraient être classées dans les catégories V ou VI. En 
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Une fois la catégorie et le type de gouvernance décidés, l’information 
doit être transmise au Centre mondial de surveillance continue de la 
conservation de la nature du PNUE (World Conservation Monitoring 
Centre – UNEP-WCMC) de sorte qu’elle puisse être versée dans la 
base de données mondiale des AMP (World Database on Protected 
Areas – WDPA) et dans la liste des aires protégées des Nations-Unies. 
La WDPA est un projet conjoint du PNUE et de l’UICN, conduit par 
le WCMC du PNUE et la Commission mondiale de l’UICN pour les 
aires protégées (UICN-CMAP), de concert avec les gouvernements, 
les secrétariats des Accords multilatéraux sur l’environnement (MEA), 
et des ONG. Le processus d’inscription dans la WDPA est décrit dans 
les Lignes directrices de 2008 (chapitre 4, pages 49-50) et est la même 
pour les aires marines et terrestres. Comme il a évolué depuis 2008, on 
peut le résumer de la manière suivante :

Il y a deux façons d’enregistrer l’assignation d’une catégorie dans la 
WDPA :

•	 Enregistrement officiel : le système officiel d’enregistrement des 
aires protégées des Nations-Unies doit faire état d’une approbation 
gouvernementale. L’enregistrement est volontaire mais est réclamé 
par bon nombre de résolutions ou de procédures des Nations-Unies, 
comme depuis très récemment par le programme de travail sur les 
aires protégées de la Convention sur la biodiversité (CBD). Ce type 
d’enregistrement, dont la gestion est assurée par l’UNEP-WCMC, 
est conduit par les Etats. Plus de détails sont donnés par les Lignes 
directrices de 2008 (chapitre 4).

http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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http://www.protectplanetocean.org/
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http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
http://www.iucn.org/about/union/commissions/wcpa/wcpa_puball/wcpa_pubsubject/wcpa_categoriespub/?1662/2/Lignes-directrices-pour-lapplication-des-categories-de-gestion-aux-aires-protegees
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La mise au point de ce document s’est étalée sur plusieurs années. 
Nous sommes particulièrement reconnaissants à tous ceux qui ont 
amené leur contribution à son contenu ou qui ont fourni un soutien  
financier et en nature durant cette période.

Cette publication a été rendue possible grâce au financement pour 
part de la Commission mondiale pour les aires marines de l’UICN, 
du Centre mondial de surveillance continue de la conservation de la 
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Catégorie Ia : 

AMP du South Orkney Island Southern Shelf

•	 La	protection	d’exemples	représentatifs	des	écosystèmes	marins,	de	
la biodiversité et des habitats à une échelle adéquate pour maintenir 
leur viabilité et leur intégrité à long terme.

•	 La	 protection	 de	 processus	 écosystémiques,	 d’habitats	 et	 d’espèces	
clé, y compris les populations et les phases de leur cycle biologique.

•	 la	création	d’aires		
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Les stratégies de gestion pour les aires de gestion des habi-
tats ou des espèces (catégorie IV) sont :

•	 Aucune	exploitation	minière,	y	compris	la	recherche	ou	l’extraction	
de pétrole ou de minéraux.

•	 La	pêche	commerciale	conforme	à	la	concession	de	pêche	accordée	
par l’AFMA sera autorisée dans le Parc marin sur décision ou sur 
permis conforme aux termes de l’EPBC délivré par le Directeur.

•	 Un	tourisme	commercial	limité	sera	autorisé	sur	permis		délivré	par	
le Directeur conformément aux termes de l’EPBC.

•	 La	recherche	scientifique	compatible	avec	les	objectifs	stratégiques	
du parc marin et ceux des objectifs de gestion de la zone sera auto-
risée.

•	 Conformément	 au	 règlement	 de	 l’Environment	 Protection	 and	
Biodiversity Conservation Act (EPBC) australien, aucune décharge 
ou déchet.

Des objectifs et des stratégies de gestion supplémentaires se rapportent 
spécifiquement à la recherche et à la surveillance scientifiques dans le 
Parc marin.

Catégorie IV : 

Réserve de South Water Caye, Bélize (Wildtrack, 2009)19

Objectif global : 

•	 Assurer	indéfiniment	la	protection,	l’utilisation	raisonnée,	la	com-
préhension et la jouissance des ressources naturelles de la réserve 
marine de South Water Caye. 

Objectifs :

•	 Maintenir	 et	 conserver	 les	 ressources	 naturelles	 de	 la	 réserve	 de	
South Water Caye au bénéfice des générations présentes et à venir.

•	 Associer	les	pêcheurs	à	la	gestion	de	pêches	durables.

•	 Fournir	 une	 offre	 de	 loisirs,	 d’interprétation,	 d’éducation	 et	 de	
compréhension pour tous les visiteurs.

•	 Renforcer	l’éducation	et	la	compréhension	des	usagers	et	des	usag-
ers potentiels de la dynamique des récifs coralliens au sein de la 
Réserve marine de South Water Caye et de la façon dont l’activité 
humaine les affecte.

•	 Identifier,	mettre	en	place	et	renforcer	des	axes	de	recherche	prior-
itaire et de surveillance continue à travers les activités sur site, les 
collaborations et les partenariats.

19 Wildtracks (2009). South Water Caye Marine Reserve World Heritage Site 
Management Plan 2010-2015.

Catégorie V : 

Parc naturel marin d’Iroise en France20

Objectifs :

•	 Maintenir,	conserver	et	restaurer	la	biodiversité,	le	patrimoine	na-
turel des habitats, des espèces et des paysages sous protection.

•	 Maintenir,	conserver	et	restaurer	la	biodiversité,	le	patrimoine	na-
turel des habitats, des espèces et des paysages hors protection.

•	 Maintenir	les	fonctions	écologiques	clé	(frayères,	nourriceries,	zones	
d’alimentation, espaces de repos, aires de productivité, etc).

•	 Protéger,	préserver	et	restaurer	le	patrimoine	culturel.

•	 Promouvoir	une	gestion	et	un	développement	des	activités	socio-
économique durables.

•	 Gérer	l’exploitation	des	ressources	naturelles.

•	 Améliorer	la	gouvernance	sur	le	territoire	le	l’AMP.

•	 Améliorer	la	qualité	de	l’eau.

•	 Informer	sur	les	questions	environnementales	et	améliorer	la		
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